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Arrêté n°: 2018-23342 

a r r ê t é
donnant délégation de signature à M. Joseph HOBL 

chargé des fonctions de directeur des sécurités
et à certains personnels de la direction

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée  relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du 17 mai 2016 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne, préfet de la
zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU le décret du 11 juin 2018 nommant M. Augustin CELLARD, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté préfectoral du 27 octobre 2017 portant organisation des services de la préfecture d’Ille-et-Vilaine;

A R R   Ê   T E     :

Article 1 – Délégation de signature est donnée à M. Joseph HOBL, chargé des fonctions de directeur des sécurités, à
l'effet  de signer toutes correspondances, décisions, engagements financiers et liquidation des dépenses,  tous actes
administratifs dans les matières relevant des attributions de sa direction et des services qui lui sont rattachés, ainsi que
les actes réglementaires énumérés ci-après :
• les arrêtés portant composition de la commission locale des transports publics particuliers de personnes,
• les arrêtés portant suspension du permis de conduire,
• les arrêtés portant restriction du droit à conduire après visite médicale,
• les arrêtés portant composition des commissions médicales du permis de conduire,
• les agréments des centres psychotechniques,
• les arrêtés portant agrément des médecins pour le contrôle de l’aptitude physique de la conduite automobile au sein
des cabinets et des commissions médicales de la préfecture,
• les agréments de centres de contrôle technique et des contrôleurs de centres de contrôle technique,
• les arrêtés portant retrait ou suspension des agréments de centres de contrôle technique et des contrôleurs de
centres de contrôle technique,
• les arrêtés portant agrément des gardiens de fourrière,
• les arrêtés portant autorisation de manifestation aérienne.
• les arrêtés portant autorisation d’utilisation de produits explosifs,
• les habilitations de personnes à manier des explosifs,
• les habilitations des formateurs à l’évaluation comportementale (chiens dangereux).

Article 2 – En cas d’absence ou d'empêchement de M. Joseph HOBL, la délégation de signature qui lui est confiée par
l'article 1er sera exercée par M. Mickaël PASQUALINI, chef du bureau des politiques de sécurité publique (BPSP) et par
M. Thomas PAPIN, chef du service interministériel de défense et de protection civile (SIDPC).

Article 3     : Délégation de signature est donnée à M. Mickaël PASQUALINI, chef du bureau des politiques de sécurité
publique, pour les attributions relevant de son bureau en ce qui concerne :

• la certification et le visa des pièces et documents,
• la saisine des services dans le cadre de l'instruction des affaires relevant des attributions de son bureau,
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• les convocations des membres des différentes commissions et groupes de travail  constitués dans le cadre des
attributions du bureau,
• la correspondance courante ressortissant aux activités du bureau,
• les réponses aux interventions,
• les demandes de casiers judiciaires,
• les demandes d’avis et d’enquêtes,
• les demandes d’inscription au fichier national des interdictions administratives de stade,
• les récépissés de déclaration d’armes.
• les arrêtés portant rétention et suspension du permis de conduire,
• les arrêtés portant restriction du droit à conduire après visite médicale.
• les cartes relatives aux exploitants et aux conducteurs de voitures de petite remise,
• les autorisations de mise en circulation des voitures de petite remise,
• les agréments des centres de contrôle technique des véhicules (V.L., P.L.) et des contrôleurs des centres de contrôle
technique,
• les courriers de notification des arrêtés portant restriction du droit à conduire après visite médicale,
• les injonctions de restitution d’un permis de conduire invalidé par solde de point nul,
• les  attestations à la  conduite  délivrées aux conducteurs  d’ambulances,  de taxis,  de voitures de transport  avec
chauffeur,, des véhicules affectés au ramassage scolaire et véhicules affectés au transport public de personne après
vérification médicale de leur aptitude physique par un médecin agréé.

Article 4 –  En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Mickaël PASQUALINI, la délégation de signature qui lui est
confiée par l'article 3 sera exercée par M. Thomas PAPIN, chef du service interministériel de défense et de protection
civile.  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultané  de M.  Mickaël  PASQUALINI  et  de  M.  Thomas  PAPIN,  la
délégation de signature dont il est fait état à l'article 3 est donnée à Mme Katel LE FLOCH, adjointe au chef du Bureau
des Politiques de Sécurité Publique.

Article 5 – Délégation de signature est donnée à Mme Florence LE CORRE, cheffe de la section ordre public – polices
administratives au sein du Bureau des Politiques de Sécurité Publique, pour les attributions relevant de sa section en ce
qui concerne :
• les récépissés de déclaration d’armes ;
• les bordereaux et la correspondance courante liés aux activités de sa section ;
• la saisine des services dans le cadre de l'instruction des affaires relevant des attributions de sa section.

Article   6 – Délégation de signature est donnée à M. Thomas PAPIN, chef du service interministériel de protection et de
défense civile, pour les attributions relevant de son service en ce qui concerne :

• la certification et le visa des pièces et documents,
• les demandes de déminage,
• la liquidation des factures,
• La saisine des services dans le cadre de l’instruction des affaires relevant de sa compétence,
• les cartes et attestations délivrées aux lauréats des examens de secourisme,
• la diffusion des points d’importance vitale,
• l’envoi des comptes-rendus,
• les lettres de convocation des membres des commissions de sécurité et d’accessibilité,
• les  procès-verbaux  et  comptes-rendus  des  commissions  de  sécurité  et  d’accessibilité  ainsi  que  les  lettres  de

transmission de ces documents.

Article   7 – En cas d’absence ou d'empêchement de M. Thomas PAPIN, la délégation de signature qui lui est confiée par
l'article  6 sera  exercée  par  M.  Mickaël  PASQUALINI,  chef  du  bureau  des  politiques  de  sécurité  publique.  En cas
d’absence ou d'empêchement simultané de M. Thomas PAPIN et M. Mickaël PASQUALINI, la délégation de signature
dont il est fait état à l'article 5 est donnée à M Philippe HAMON RIVOAL, 
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Article   8 – Délégation de signature est donnée à  M. Philippe HAMON RIVOAL, attaché principal d’administration, en ce
qui concerne :

-  les lettres de convocation  des membres des commissions de sécurité  et  d'accessibilité  dont il  assure la
présidence,
-  les  procès-verbaux  et  comptes-rendus  des  commissions  de  sécurité  et  d'accessibilité  dont  il  assure  la
présidence ainsi que les lettres de transmission de ces documents.

Article    9 –  Le présent  arrêté est exécutoire à compter du 3 juillet  2018 et de sa publication au recueil  des actes
administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine . Il emportera à cette date abrogation de l’arrêté préfectoral  du 29 juin
2017 donnant délégation de signature à M. Joseph HOBL chargé des fonctions de directeur des sécurités et à certains
personnels de la direction

Article 10 –  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de
sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Rennes, le 2 juillet 2018

Le Préfet,

Signé : Christophe MIRMAND
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Arrêté n°: 2018-23336 
Commission départementale d’aménagement commercial

vendredi 22 juin 2018

à la Préfecture
salle 201-204

ORDRE DU JOUR

dossier n° 1293 SAINT GREGOIRE

14h30 Dossier AEC enregistré par le secrétariat de la commission le 2 mai 2018, présenté par la SAS OFFICE
DÉPÔT FRANCE dont le siège social se situe 126 avenue du Poteau à SENLIS (60  300), afin d’obtenir
l’autorisation préalable requise en vue de l’extension d’un ensemble commercial de 137 m² de surface de
vente par la réduction de la surface de vente d’OFFICE DÉPÔT et la création d’une cellule commerciale à
l’enseigne TAPE A L’ŒIL de 820 m² de surface de vente portant la surface de vente totale du projet  à
1901 m² situé sur les parcelles cadastrées section AZ n°115 et 118 – 8 rue du Chesnay Beauregard – Zone
Commerciale Grand Quartier à Saint Grégoire (35 760).

Pétitionnaire M. Yves NOËL
SAS OFFICE DÉPÔT FRANCE
126 avenue du Poteau
60 300  SENLIS

Le présent ordre du jour sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.
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Arrêté n°: 2018-23337 

Arrêté préfectoral
portant autorisation d’occupation temporaire 

d’une dépendance du domaine public maritime
afin d’y maintenir une risberme de protection sur la longueur de la propriété, plage de

Rochebonne, pour la résidence située au 7 rue de la plage à Saint-Malo
  

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code général  de la  propriété des personnes publiques,  notamment  les articles
L2122-1 et suivants, R2122-1 à R2122-7, R2124-56, R2125-1 et suivants, 

VU le code du domaine de l’État, notamment l’article A12,

VU le code de l'environnement, notamment les articles L321-9, L362-1 et suivants,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2212-3,

VU la  demande du 02 janvier 2018, par laquelle M. Guillaume SPINNER, demeurant 6
avenue  des  conférences  92 150  SURESNES  ,  sollicite  l’autorisation  d’occuper
temporairement une  portion  du  domaine  public  maritime  au  lieu-dit  plage  de
Rochebonne sur le littoral de la commune de Saint-Malo. 

VU l’avis favorable du Maire de Saint-Malo du 10 avril 2018,sous réserve que la risberme
soit  remise en état  dans un délai  de deux ans,  sans quoi un arrêté d’interdiction
temporaire d’habiter la résidence serait envisagé. 

VU l’avis conforme du Préfet maritime de l’Atlantique du 02 mars 2018,

VU l’avis  conforme du Commandant  de la  zone maritime de l’Atlantique du 16 mars
2018,

VU l'avis et décision du responsable de la direction régionale des finances publiques de
Bretagne et  du département d’Ille-et-Vilaine,  du  18 juin 2018 fixant  les conditions
financières,

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTÉ

Article 1 : Objet
M.  Guillaume  SPINNER, désigné  ci-après  par  le  terme  de  bénéficiaire,  est  autorisé  à
occuper temporairement au lieu-dit la Plage de Rochebonne sur le littoral de la commune de
Saint-Malo, la dépendance du domaine public maritime  afin d’y maintenir une risberme de
protection  sur la longueur de la propriété et représenté aux plans qui sont annexés à la
présente décision. 

1 / 5
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Article 2     : Caractère
L’autorisation  est  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  sans  indemnité  à  la  première
réquisition de l’administration.

Le bénéficiaire doit jouir personnellement de son occupation. Toute cession est interdite.

Il est réputé bien connaître la consistance de la dépendance qui ne peut être utilisée pour un
usage autre que celui mentionné à l’article susvisé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels au sens des articles L2122-6 et
suivants du code général de la propriété des personnes publiques.

Article 3 : Durée
L’autorisation  est  accordée  pour  une  durée  exceptionnelle  de  5  ans  à  compter  du  1er
janvier 2018. Elle cessera de plein droit si une nouvelle autorisation n’a pas été délivrée
avant cette date.

Toute  nouvelle  demande  d’autorisation  doit  parvenir  au  service  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine susvisé  quatre mois au moins
avant la date d’échéance du présent arrêté.
Article 4 : Conditions générales
L’autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus.

Article 5 : Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire reste seul responsable :

• des conséquences de l'occupation,
• du déroulement, de la surveillance et de la sécurité de l'opération ou des travaux.

Le bénéficiaire est tenu de se conformer en tout temps :
• aux ordres  que les  agents de l’État  lui  donneront notamment  dans l’intérêt  de la

circulation, de l’entretien de l’établissement ou de l’hygiène publique. 
• aux lois, règlements et règles existants ou à intervenir,  en obtenant notamment les

autorisations qui y sont exigées,
• aux prescriptions relatives à la lutte contre les risques de pollutions et de nuisances

de toutes sortes pouvant  résulter  non seulement  de l’exécution des travaux mais
aussi de l’exploitation des ouvrages, constructions ou installations.

Le bénéficiaire doit :
• prendre toutes les mesures afin d' assurer la sécurité des personnes et des biens.
• souscrire un contrat d'assurance conforme à la réglementation en vigueur.
• entretenir en bon état les ouvrages, constructions ou installations qu'il doit maintenir

conformes aux conditions de l'autorisation par ses soins et à ses frais.

Le bénéficiaire s’engage à prendre les dispositions nécessaires pour donner en tout temps,
libre accès en tout point aux agents des différents services de l'État chargés du contrôle de
la présente décision, sur simple demande verbale.

Le bénéficiaire doit préserver la continuité de circulation du public sur le rivage.

Article 6 : Travaux
Lors des travaux, des opérations techniques de visite et d'entretien exécutés dans le cadre
de la présente autorisation, le bénéficiaire informe le service gestionnaire du domaine public
maritime : 

• avec un préavis minimum de 15 jours, des jours d'intervention notamment afin de
pouvoir effectuer des contrôles,

• au moins 48 h avant, du début et de la fin des travaux notamment en mer et sur
l'estran afin qu'il puisse s'assurer de la remise en état du site.

2 / 5
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Article 7 : Dommages causés par l'occupation
Aucun dégât, ni risque ne doit être occasionné au domaine public maritime et toutes les
mesures doivent être prises pour éviter les pollutions.

Le  bénéficiaire  s'avère  seul  responsable  et  le  demeure  pour  tous  les  accidents  ou
dommages qui peuvent résulter de l'exécution des travaux, ainsi que de la présence et de
l'exploitation des ouvrages, constructions ou installations.

Si  une  dégradation  du  domaine  public  maritime  intervenait,  le  bénéficiaire  est  tenu  d'y
remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui sont données
par le service gestionnaire du domaine public maritime.

La  responsabilité  de  l'État  ne  peut  en  aucune  manière  être  invoquée  en  toutes
circonstances.

Article 8 : Circulation et stationnement
La circulation  et  le  stationnement  des véhicules  terrestres à moteur  sont  interdits  sur  le
domaine public maritime.

Article 9 : Remise en état des lieux et reprise des ouvrages
En cas d'absence de nouvelle autorisation, en cas de révocation ou de résiliation du présent
arrêté, le bénéficiaire doit remettre les lieux en leur état naturel. Toute trace d'occupation
(ouvrages, constructions et installations divers) doit être enlevée, qu’elle soit ou non du fait
du bénéficiaire.

Toutefois l'État peut, s’il  le juge utile, exiger le maintien partiel ou total des dépendances
(ouvrages, constructions et installations). Elles doivent alors être remises en parfait état par
le bénéficiaire.

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé d'office et à ses frais par l’État, après
mise en demeure restée sans effet, après procédure de contravention de grande voirie.

L'État,  service  gestionnaire  du  domaine  public  maritime  peut  reprendre  de  plein  droit,
gratuitement, la libre disposition de l'ensemble de la dépendance. Il se trouve alors subrogé
dans tous les droits du bénéficiaire, les ouvrages, constructions et installations devenant la
propriété de l'État.

Article 10 : Révocation par l’État
L’autorisation  faisant  l’objet  du  présent  arrêté  peut  être  révoquée  par  l’État,  sans
indemnisation,  sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit  de grande voirie, un
mois  après  une  mise  en  demeure  par  simple  lettre  recommandée  restée  sans  effet
notamment en cas de non-respect des conditions du présent arrêté.

En cas de révocation, les dispositions de l’article « remise en état des lieux et reprise des
ouvrages » s’appliquent.

Article 11 : Résiliation à la demande du bénéficiaire
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être résiliée à la demande du bénéficiaire.

En cas de résiliation, les dispositions de l’article « remise en état des lieux et reprise des
ouvrages » s'appliquent.
Article 12 : Conditions financières
Le montant  de la  redevance domaniale  est  fixé  à  la  somme de  150 € (cent  cinquante
euros) payable à la Direction régionale des finances publiques de Bretagne. 
Service comptabilité de l’État
avenue Janvier,
BP 72102, 35021 Rennes cedex 9  
 IBAN : FR-92-3000-1006-82A3-5000-0000-063
BIC : BDFEFRPPCCT
Tel : 02.99.79.80.00

3 / 5
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La redevance est révisable annuellement sur la base de l’indice TP02 d’août.  

Toutefois, en cas de révocation ou de résiliation, la redevance cesse de courir, mais les

 versements  effectués  demeurent  acquis  à  la  direction  départementale  des  finances
publiques.

Article 13 : Impôts et taxes
Le bénéficiaire doit seul supporter la charge de tous les impôts et taxes auxquels peuvent
éventuellement  être  assujettis  les  terrains,  aménagements,  ouvrages,  constructions  ou
installations, quelles qu’en soient la nature et l’importance, qui sont exploités en vertu du
présent arrêté.

Le bénéficiaire doit en outre, s’il y a lieu, et sous sa responsabilité, faire la déclaration de
constructions nouvelles prévues par les règlements en vigueur.

Article 14 : Infractions
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, après mise en demeure du bénéficiaire
restée  sans  effet,  est  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et  règlements  en
vigueur.

Article 15 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 16 : Recours
Le présent acte peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
pour le bénéficiaire ou par les tiers intéressés :

• d’un recours gracieux auprès du préfet  d’Ille-et-Vilaine ou hiérarchique auprès du
ministre concerné ; l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de
sa réception par l’autorité administrative vaut décision implicite de rejet ; la décision
rejetant  ce  recours  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la réception d'une
décision expresse ou de la date à laquelle naît une décision implicite ;

• d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes.

Article 17 : Exécution
Monsieur le Secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine, Monsieur le Sous-préfet de
Saint-Malo,  Monsieur  le  Maire  de  Saint-Malo,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des
territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine, Monsieur le Directeur régional des finances publiques
de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine – division France Domaine, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

          Á Saint-Malo, le .28 juin 2018.....................,

Pour le préfet et par délégation,
La Cheffe de service

Usages, Espaces et Environnement Marins
Anaïs MELARD

signé

4 / 5
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Destinataires     :
– Bénéficiaire de l’autorisation
– Préfecture d’Ille-et-Vilaine (par mail pour le RAA)
– Sous-préfecture de Saint-Malo
– Direction régionale des finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine

division France Domaine.
– Mairie de Saint-Malo
– Direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer/ Service  Usages  Espaces  et

Environnement marins

5 / 5
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Arrêté n°: 2018-23338 

Arrêté préfectoral
portant autorisation d’occupation temporaire 

d’une dépendance du domaine public maritime
afin d’y maintenir un escalier d’accès à la Plage de la Salinette

 sur le littoral de la commune de Saint-Briac sur Mer

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L2122-1
et suivants, R2122-1 à R2122-7, R2124-56, R2125-1 et suivants, 

VU le code du domaine de l’état, notamment l’article A12,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L321-9, L362-1 et suivants,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L2212-3,

VU la demande, du 18 septembre 2017, par laquelle M. Hervé AUBRY, demeurant 5 allée
des  Tertres  35 800  Saint-Briac  sur  Mer,  sollicite  l’autorisation  d’occuper
temporairement une portion du domaine public maritime au lieu-dit  la Plage de la
Salinette sur le littoral de la commune de Saint-Briac sur Mer. 

VU l'avis du maire de Saint-Briac sur Mer du 22 mars 2018,

VU l'avis conforme du préfet maritime de l’Atlantique du 14 mars 2018,

VU l’avis conforme du commandant de la zone maritime de l’Atlantique du 26 mars 2018,

VU l’avis et décision du responsable de la direction régionale des finances publiques de
Bretagne et  du département d’Ille-et-Vilaine,  du  25 juin 2018  fixant  les conditions
financières,

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTÉ

Article 1 : Objet
M.  Hervé AUBRY, désigné ci-après  par  le  terme de bénéficiaire,  est  autorisé  à  occuper
temporairement au lieu-dit  la Plage de la Salinette sur le littoral de la commune de Saint-
Briac sur  Mer,  la  dépendance du domaine public  maritime  afin  d’y maintenir  un escalier
d’accès à la plage et représenté aux plans qui sont annexés à la présente décision. 

1 / 5
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Article 2 : Caractère
L’autorisation  est  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  sans  indemnité  à  la  première
réquisition de l’administration.

Le bénéficiaire doit jouir personnellement de son occupation. Toute cession est interdite.

Il est réputé bien connaître la consistance de la dépendance qui ne peut être utilisée pour un
usage autre que celui mentionné à l’article susvisé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels au sens des articles L2122-6 et
suivants du code général de la propriété des personnes publiques.

Article 3 : Durée
L’autorisation est accordée pour une durée de  5 ans  à compter du  1er janvier 2018. Elle
cessera de plein droit si une nouvelle autorisation n’a pas été délivrée avant cette date.

Toute  nouvelle  demande  d’autorisation  doit  parvenir  au  service  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer de l’Ille-et-Vilaine susvisé quatre mois au moins
avant la date d’échéance du présent arrêté.

Article 4     : Conditions générales
L’autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus.

Article 5 : Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire reste seul responsable :

• des conséquences de l’occupation,

Le bénéficiaire est tenu de se conformer en tout temps :
• aux ordres  que les  agents de l’État  lui  donneront notamment  dans l'intérêt  de la

circulation, ou de l'hygiène publique. 
• aux lois, règlements et règles existants ou à intervenir,  en obtenant notamment les

autorisations qui y sont exigées,
• aux prescriptions relatives à la lutte contre les risques de pollutions et de nuisances

de toutes sortes pouvant  résulter  non seulement  de l’exécution des travaux mais
aussi de l’exploitation des ouvrages, constructions ou installations.

Le bénéficiaire doit :
• prendre toutes les mesures afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens.
• souscrire un contrat d’assurance conforme à la réglementation en vigueur.
• entretenir en bon état les ouvrages, constructions ou installations qu’il doit maintenir

conformes aux conditions de l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Le bénéficiaire s’engage à prendre les dispositions nécessaires pour donner en tout temps,
libre accès en tout point aux agents des différents services de L’État chargés du contrôle de
la présente décision, sur simple demande verbale.

Le bénéficiaire a à sa charge, sauf recours contre qui de droit,  toutes les indemnités qui
peuvent  être dues à des tiers  en raison de la  présence des ouvrages,  constructions ou
installations objet de l’autorisation, des travaux de premier établissement, de modification et
d’entretien ou de l’utilisation des ouvrages, constructions ou installations.

Le bénéficiaire n’est fondé à élever aucune réclamation dans le cas où l’établissement et
l’exploitation d’autres ouvrages, constructions ou installations seraient autorisés à proximité
de ceux faisant l’objet de la présente autorisation.

Le bénéficiaire ne peut élever contre l’État et les collectivités locales aucune réclamation en
raison  de  l’état  des  voies  publiques  ni  de  trouble  qui  peuvent  résulter  soit  de  mesures
temporaires d’ordre public et de police, soit de travaux exécutés par l’État sur le domaine
public.
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Article 6     : Travaux
Lors des travaux, des opérations techniques de visite et d’entretien exécutés dans le cadre
de la présente autorisation, le bénéficiaire informe le service gestionnaire du domaine public
maritime :

• avec un préavis minimum de 15 jours, des jours d’intervention notamment afin de
pouvoir effectuer des contrôles,

• au moins 48 h avant, du début et de la fin des travaux notamment en mer et sur
l'estran afin qu’il puisse s’assurer de la remise en état du site.

Article 7 : Dommages causés par l'occupation
Aucun dégât,  ni  risque potentiel  ne  doit  être occasionné au domaine public  maritime et
toutes les mesures doivent être prises pour éviter les pollutions.

Le  bénéficiaire  s’avère  seul  responsable  et  le  demeure  pour  tous  les  accidents  ou
dommages qui peuvent résulter de l’exécution des travaux, ainsi que de la présence et de
l'exploitation des ouvrages, constructions ou installations.

Si  une  dégradation  du  domaine  public  maritime  intervenait,  le  bénéficiaire  est  tenu  d’y
remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui sont données
par le service gestionnaire du domaine public maritime.

La  responsabilité  de  l’État  ne  peut  en  aucune  manière  être  invoquée  en  toutes
circonstances.

Article 8     : Circulation et stationnement
La circulation  et  le  stationnement  des véhicules  terrestres à moteur  sont  interdits  sur  le
domaine public maritime.

Article 9     : Remise en état des lieux et reprise des ouvrages
En cas d’absence de nouvelle autorisation, en cas de révocation ou de résiliation du présent
arrêté, le bénéficiaire doit remettre les lieux en leur état naturel. Toute trace d’occupation
(ouvrages, constructions et installations divers) doit être enlevée, qu’elle soit ou non du fait
du bénéficiaire.

Toutefois l’État peut, s’il le juge utile, exiger le maintien partiel ou total des dépendances
(ouvrages, constructions et installations). Elles doivent alors être remises en parfait état par
le bénéficiaire.

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé d’office et à ses frais par l’État, après
mise en demeure restée sans effet, après procédure de contravention de grande voirie.

L’État– service gestionnaire du domaine public  maritime – peut  reprendre de plein droit,
gratuitement, la libre disposition de l’ensemble de la dépendance. Il se trouve alors subrogé
dans tous les droits du bénéficiaire, les ouvrages, constructions et installations devenant la
propriété de l’État.

Article 10     : Révocation par l’État
L'autorisation  faisant  l’objet  du  présent  arrêté  peut  être  révoquée  par  l’État,  sans
indemnisation,  sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit  de grande voirie, un
mois  après  une  mise  en  demeure  par  simple  lettre  recommandée  restée  sans  effet
notamment en cas de non-respect des conditions du présent arrêté.

En cas de révocation, les dispositions de l’article « remise en état des lieux et reprise des
ouvrages » s’appliquent.
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Article 11     : Résiliation à la demande du bénéficiaire
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être résiliée à la demande du bénéficiaire.

En cas de résiliation, les dispositions de l’article « remise en état des lieux et reprise des
ouvrages » s’appliquent.

Article 12     : Conditions financières
Le montant  de la  redevance domaniale  est  fixé  à  la  somme de  150 € (cent  cinquante
euros) payable  à la Direction régionale des finances publiques de Bretagne . 
Service comptabilité de l’État
avenue Janvier,
BP 72 102  35 021 Rennes cedex 9  
 
IBAN : FR-92-3000-1006-82A3-5000-0000-063
BIC : BDFEFRPPCCT
Tel : 02.99.79.80.00

La redevance est révisable annuellement sur la base de l’indice TP02 .

Toutefois,  en cas de révocation ou de résiliation, la redevance cesse de courir,  mais les
versements  effectués  demeurent  acquis  à  la  direction  départementale  des  finances
publiques.

Article 13     : Impôts et taxes
Le bénéficiaire doit seul supporter la charge de tous les impôts et taxes auxquels peuvent
éventuellement  être  assujettis  les  terrains,  aménagements,  ouvrages,  constructions  ou
installations, quelles qu’en soient la nature et l’importance, qui sont exploités en vertu du
présent arrêté.

Le bénéficiaire doit en outre, s’il y a lieu, et sous sa responsabilité, faire la déclaration de
constructions nouvelles prévues par les règlements en vigueur.

Article 14     : Infractions
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, après mise en demeure du bénéficiaire
restée  sans  effet,  est  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et  règlements  en
vigueur.

Article 15     : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 16     : Recours
Le présent acte peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
pour le bénéficiaire ou par les tiers intéressés :

• d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Ille-et-Vilaine ou hiérarchique auprès du
ministre concerné ; l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de
sa réception par l’autorité administrative vaut décision implicite de rejet ; la décision
rejetant  ce  recours  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la réception d’une
décision expresse ou de la date à laquelle naît une décision implicite ;

• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes.
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Article 17     : Exécution
Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de l’Ille-et-Vilaine, Monsieur le Sous-préfet
de  Saint-Malo,  Monsieur  Le  Maire  de  Saint-Briac  sur  Mer,  Monsieur  le  Directeur
départemental des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine, Monsieur le Directeur régional des
finances  publiques  de  Bretagne  et  du  département  d’Ille  et  Vilaine   –  division  France
Domaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

à  Saint-Malo , le 28 juin 2018,

Pour le préfet et par délégation,
La Cheffe de Service

Usages, Espaces et Environnement Marins
Anaïs MELARD

signé

Destinataires :
– Bénéficiaire de l’autorisation
– Sous-préfecture de Saint-Malo
– Mairie de Saint-Briac sur Mer
– Direction régionale des finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine

division France Domaine.
– Direction départementale des territoires et de la mer /  délégation à la mer et au littoral /

Service Usages Espaces et Environnement marins

5 / 5



Recueil des actes administratifs                                 N° 571 - RAA n°571 du 2 juillet 2018                                                                                                                                                                        15     

Arrêté n°: 2018-23339 

Arrêté préfectoral
portant autorisation d’occupation temporaire 

d’une dépendance du domaine public maritime
afin d’y maintenir un mur de clôture et  un escalier d’accès à la Plage du Havre de

Rothéneuf
 sur le littoral de la commune de Saint-Malo

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L2122-1
et suivants, R2122-1 à R2122-7, R2124-56, R2125-1 et suivants, 

VU le code du domaine de l’état, notamment l’article A12,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L321-9, L362-1 et suivants,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2212-3,

VU la  demande,  du 08 février  2018,  par  laquelle  M.Alexandre BENAIS, gérant  de la
S.C .I  Eridanus  domicilié  au  18  rue  Prony  75 017  Paris,  sollicite  l’autorisation
d’occuper temporairement une portion du domaine public maritime au lieu-dit la Plage
du Havre de Rothéneuf sur le littoral de la commune de Saint-Malo.

VU l’avis  favorable du maire de Saint-Malo du 10 avril 2018,

VU l’avis conforme du préfet maritime de l’Atlantique du 02 mars 2018,

VU l’avis conforme du commandant de la zone maritime de l’Atlantique du 16 mars 2018,

VU l’avis et décision du responsable de la direction régionale des finances publiques de
Bretagne et  du département d’Ille-et-Vilaine,  du  26 juin 2018  fixant  les conditions
financières,

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTÉ

Article 1     : Objet
M. Alexandre BENAIS, gérant de la S.C .I  Eridanus ,  SIREN 493 401 947 sise au 18 rue
Prony 75 017 Paris, désigné ci-après par le terme de bénéficiaire, est autorisé à occuper
temporairement au lieu-dit la Plage du Havre de Rothéneuf sur le littoral de la commune de
Saint-Malo, la dépendance du domaine public maritime afin d’y maintenir un mur de clôture
et un escalier d’accès à la plage pour sa propriété située au 17 chemin du Havre à Saint-
Malo et représenté aux plans qui sont annexés à la présente décision.
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Article 2     : Caractère
L’autorisation  est  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  sans  indemnité  à  la  première
réquisition de l’administration.

Le bénéficiaire doit jouir personnellement de son occupation. Toute cession est interdite.

Il est réputé bien connaître la consistance de la dépendance qui ne peut être utilisée pour un
usage autre que celui mentionné à l’article susvisé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels au sens des articles L2122-6 et
suivants du code général de la propriété des personnes publiques.

Article 3     : Durée
L’autorisation est accordée pour une durée de  5 ans  à compter du  1er janvier 2018. Elle
cessera de plein droit si une nouvelle autorisation n’a pas été délivrée avant cette date.

Toute  nouvelle  demande  d’autorisation  doit  parvenir  au  service  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer de l’Ille-et-Vilaine susvisé quatre mois au moins
avant la date d’échéance du présent arrêté.

Article 4     : Conditions générales
L’autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus.

Article 5     : Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire reste seul responsable :

• des conséquences de l’occupation,

Le bénéficiaire est tenu de se conformer en tout temps :
• aux ordres  que les  agents de l’État  lui  donneront notamment  dans l'intérêt  de la

circulation, ou de l'hygiène publique. 
• aux lois, règlements et règles existants ou à intervenir,  en obtenant notamment les

autorisations qui y sont exigées,
• aux prescriptions relatives à la lutte contre les risques de pollutions et de nuisances

de toutes sortes pouvant  résulter  non seulement  de l’exécution des travaux mais
aussi de l’exploitation des ouvrages, constructions ou installations.

Le bénéficiaire doit :
• prendre toutes les mesures afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens.
• souscrire un contrat d’assurance conforme à la réglementation en vigueur.
• entretenir en bon état les ouvrages, constructions ou installations qu’il doit maintenir

conformes aux conditions de l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Le bénéficiaire s’engage à prendre les dispositions nécessaires pour donner en tout temps,
libre accès en tout point aux agents des différents services de L’État chargés du contrôle de
la présente décision, sur simple demande verbale.

Le bénéficiaire a à sa charge, sauf recours contre qui de droit,  toutes les indemnités qui
peuvent  être dues à des tiers  en raison de la  présence des ouvrages,  constructions ou
installations objet de l’autorisation, des travaux de premier établissement, de modification et
d’entretien ou de l’utilisation des ouvrages, constructions ou installations.

Le bénéficiaire n’est fondé à élever aucune réclamation dans le cas où l’établissement et
l’exploitation d’autres ouvrages, constructions ou installations seraient autorisés à proximité
de ceux faisant l’objet de la présente autorisation.

Le bénéficiaire ne peut élever contre l’État et les collectivités locales aucune réclamation en
raison  de  l’état  des  voies  publiques  ni  de  trouble  qui  peuvent  résulter  soit  de  mesures
temporaires d’ordre public et de police, soit de travaux exécutés par l’État sur le domaine
public.
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Article 6     : Travaux
Lors des travaux, des opérations techniques de visite et d’entretien exécutés dans le cadre
de la présente autorisation, le bénéficiaire informe le service gestionnaire du domaine public
maritime :

• avec un préavis minimum de 15 jours, des jours d’intervention notamment afin de
pouvoir effectuer des contrôles,

• au moins 48 h avant, du début et de la fin des travaux notamment en mer et sur
l'estran afin qu’il puisse s’assurer de la remise en état du site.

Article 7     : Dommages causés par l'occupation
Aucun dégât,  ni  risque potentiel  ne  doit  être occasionné au domaine public  maritime et
toutes les mesures doivent être prises pour éviter les pollutions.

Le  bénéficiaire  s’avère  seul  responsable  et  le  demeure  pour  tous  les  accidents  ou
dommages qui peuvent résulter de l’exécution des travaux, ainsi que de la présence et de
l'exploitation des ouvrages, constructions ou installations.

Si  une  dégradation  du  domaine  public  maritime  intervenait,  le  bénéficiaire  est  tenu  d’y
remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui sont données
par le service gestionnaire du domaine public maritime.

La  responsabilité  de  l’État  ne  peut  en  aucune  manière  être  invoquée  en  toutes
circonstances.

Article 8     : Circulation et stationnement
La circulation  et  le  stationnement  des véhicules  terrestres à moteur  sont  interdits  sur  le
domaine public maritime.

Article 9     : Remise en état des lieux et reprise des ouvrages
En cas d’absence de nouvelle autorisation, en cas de révocation ou de résiliation du présent
arrêté, le bénéficiaire doit remettre les lieux en leur état naturel. Toute trace d’occupation
(ouvrages, constructions et installations divers) doit être enlevée, qu’elle soit ou non du fait
du bénéficiaire.

Toutefois l’État peut, s’il le juge utile, exiger le maintien partiel ou total des dépendances
(ouvrages, constructions et installations). Elles doivent alors être remises en parfait état par
le bénéficiaire.

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé d’office et à ses frais par l’État, après
mise en demeure restée sans effet, après procédure de contravention de grande voirie.

L’État– service gestionnaire du domaine public  maritime – peut  reprendre de plein droit,
gratuitement, la libre disposition de l’ensemble de la dépendance. Il se trouve alors subrogé
dans tous les droits du bénéficiaire, les ouvrages, constructions et installations devenant la
propriété de l’État.

Article 10     : Révocation par l’État
L’autorisation  faisant  l’objet  du  présent  arrêté  peut  être  révoquée  par  l’État,  sans
indemnisation,  sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit  de grande voirie, un
mois  après  une  mise  en  demeure  par  simple  lettre  recommandée  restée  sans  effet
notamment en cas de non-respect des conditions du présent arrêté.

En cas de révocation, les dispositions de l’article « remise en état des lieux et reprise des
ouvrages » s’appliquent.
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Article 11     : Résiliation à la demande du bénéficiaire
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être résiliée à la demande du bénéficiaire.

En cas de résiliation, les dispositions de l’article « remise en état des lieux et reprise des
ouvrages » s’appliquent.

Article 12     : Conditions financières
Le montant de la redevance domaniale annuelle est fixé à la somme de 390 € (trois cent
quatre-vingt-dix euros) payable à
la Direction régionale des finances publiques de Bretagne. 
Service comptabilité de l’État
avenue Janvier,
BP 72102, 35021 Rennes cedex 9  
 
IBAN : FR-92-3000-1006-82A3-5000-0000-063
BIC : BDFEFRPPCCT
Tel : 02.99.79.80.00

La redevance est révisable annuellement sur la base de l’indice TP02 .

Toutefois,  en cas de révocation ou de résiliation, la redevance cesse de courir,  mais les
versements  effectués  demeurent  acquis  à  la  direction  départementale  des  finances
publiques.
Article 13     : Impôts et taxes
Le bénéficiaire doit seul supporter la charge de tous les impôts et taxes auxquels peuvent
éventuellement  être  assujettis  les  terrains,  aménagements,  ouvrages,  constructions  ou
installations, quelles qu’en soient la nature et l’importance, qui sont exploités en vertu du
présent arrêté.

Le bénéficiaire doit en outre, s’il y a lieu, et sous sa responsabilité, faire la déclaration de
constructions nouvelles prévues par les règlements en vigueur.

Article 14     : Infractions
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, après mise en demeure du bénéficiaire
restée  sans  effet,  est  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et  règlements  en
vigueur.

Article 15     : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 16     : Recours
Le présent acte peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
pour le bénéficiaire ou par les tiers intéressés :

• d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Ille-et-Vilaine ou hiérarchique auprès du
ministre concerné ; l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de
sa réception par l’autorité administrative vaut décision implicite de rejet ; la décision
rejetant  ce  recours  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la réception d’une
décision expresse ou de la date à laquelle naît une décision implicite ;

• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes.
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Article 17     : Exécution
Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de l’Ille-et-Vilaine, Monsieur le Sous-préfet
de Saint-Malo, Monsieur Le Maire de Saint-Malo, Monsieur le Directeur départemental des
territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine, Monsieur le Directeur régional des finances publiques
de Bretagne et du département d’Ille et Vilaine – division France Domaine, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

à Saint-Malo  le 28 juin 2018,

Pour le préfet et par délégation,
La Cheffe de service

Usages, Espaces et Environnement Marins
Anaïs MELARD

signé

Destinataires     :
– Bénéficiaire de l’autorisation
– Sous-préfecture de Saint-Malo
– Direction régionale des finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine

division France Domaine.
– Mairie de Saint-Malo
– Direction départementale des territoires et de la mer /  délégation à la mer et au littoral /

Service Usages Espaces et Environnement marins
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Arrêté n°: 2018-23340 
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Arrêté n°: 2018-23341 

Arrêté préfectoral

approuvant le projet de détail pour le déplacement sur 200 m de la liaison souterraine à 63 000 volts
PLANCOET – RANCE par RTE

sur le territoire de la commune de La Richardais

Le Préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code de l'énergie, notamment l’article R323-39 concernant les modifications ou déplacements d’ouvrages
électriques et l’article R323-26 concernant l’approbation et la réalisation des ouvrages des réseaux publics
d'électricité

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté  interministériel  du  17  mai  2001  fixant  les  conditions  techniques  auxquelles  doivent  satisfaire  les
distributions d’énergie électrique ;

VU l’arrêté ministériel du 14 janvier 2013 relatif aux modalités du contrôle technique des ouvrages des réseaux
public d’électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  11  mars  2016  précisant  la  liste  des  informations  devant  être  enregistrées  dans  le
système d’information géographique d’un gestionnaire de réseau public d’électricité ; 

VU la convention en date du 27 novembre 1958 et son avenant  du 30 octobre 2008 accordant  à RTE EDF
Transport SA - la concession du réseau d'alimentation générale ;

VU la demande d’approbation du projet de détail pour le déplacement sur 200 m de la liaison souterraine à 63
000 volts PLANCOET – RANCE en date du 7 juin 2018, présentée par RTE Réseau de Transport d’Electricité
– Centre Développement & Ingénierie de Nantes ;

VU les engagements pris par le demandeur dans le cadre du projet présenté ;

Considérant  que les engagements pris  par  RTE doivent  permettre à l’ouvrage de respecter  les prescriptions de
l’arrêté technique du 17 mai 2001 susvisé,

Considérant en application de l’article R323-39 du code de l’énergie que RTE se trouve dans l’obligation de déplacer
son ouvrage à la demande du conseil départemental d’Ille-et-Vilaine ;

Considérant  que  le  calendrier  de  travaux  imposé  par  le  conseil  départemental  confère  un  caractère  urgent  au
déplacement de la liaison souterraine à 63 000 volts PLANCOET – RANCE  au sens de l’article R323-26 du code de
l’énergie ; 

Sur proposition de la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Bretagne ;

ARRETE

Article 1 : Le projet de détail porté par RTE Réseau de Transport d’Electricité – Centre Développement & Ingénierie
de Nantes, consistant au déplacement sur 200 m de la liaison souterraine à 63 000 volts PLANCOET – RANCE  au
niveau du carrefour des Millières (croisement des RD 114 et 168) sur le territoire de la commune de La Richardais
est approuvé. 
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Les modalités de réalisation de ce déplacement seront celles décrites dans le dossier de demande du 7 juin 2018. 

Cette approbation est délivrée au titre du code de l’énergie sans préjudice des autres législations et réglementations
en vigueur applicables.

Article 2 : Prescriptions techniques : Les travaux seront exécutés, sous la responsabilité de la société RTE, dans le
respect de la réglementation technique, des normes et des règles de l’art en vigueur, notamment les dispositions de
l’arrêté interministériel  du 17 mai 2001, modifié, fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les
ouvrages des réseaux électriques. 

Article 3 : 
3.1  Enregistrement  des  informations  SIG :  Conformément  à  l’article  R323-29  du  code  de  l’énergie,  cet
ouvrage sera enregistré dans le système d’informations géographiques (SIG) du réseau électrique,  suivant
les modalités fixées par l’arrêté ministériel du 11 mars 2016 susvisé.

3.2 Contrôle technique : Conformément à l’article R323-30 du code de l’énergie,  l’exploitant effectuera un
contrôle technique de l’ouvrage lors de sa mise en service,  selon les modalités de l’arrêté ministériel du 14
janvier 2013 susvisé. Un exemplaire du compte-rendu du contrôle sera adressé à la Direction Régionale de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bretagne.

Article 4 : La présente décision sera notifiée à RTE Centre Développement & Ingénierie de Nantes.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

En outre, elle sera affichée pendant une durée de deux mois, en mairie de La Richardais, selon les usages locaux.
L’accomplissement de cette formalité sera justifiée par un certificat d'affichage établi par le maire de La Richardais. 

Article 5  :   La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès du préfet d’Ille-et-Vilaine, soit
d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (Place Beauvau – 75008 Paris).

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Rennes
(Hotel Bizien 3 Contour de la Motte 35044 RENNES Cedex) 

 soit directement, en l’absence de recours administratif préalable, dans le délai de deux mois à compter de
sa publication.

 soit à l’issue du recours administratif préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de
la réponse de l’administration ou au terme du silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la
réception de la demande qui vaut rejet implicite.

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, le directeur de RTE, Centre Développement &
Ingénierie de Nantes et le maire de La Richardais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  copie  sera  adressée  au  directeur  régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement de Bretagne. 

Rennes, le 22 juin 2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Pour le Directeur de la DREAL Bretagne

L’adjoint à la cheffe de service CEAL et Chef de la
division CAEC

Signé : P. BAUDRY


